Formulaire de requête NPR

Le formulaire de requête est le document officiel d'enregistrement des projets sollicitant l'appui de la Nouvelle politique régionale (NPR). 

Ce document peut servir de demande préalable, comprenant des indications sommaires, ou de demande en bonne et due forme. Dans ce cas, la demande doit être étayée par des indications détaillées et accompagnée des documents jugés nécessaires par l'autorité compétente. 

Toute demande peut être préparée avec l'appui des collaborateurs du run:. Ces derniers se tiennent à votre disposition pour répondre à vos questions. Afin d'établir votre demande ou de préparer l'entretien avec le personnel du run:, vous êtes invité à prendre en considération les indications concernant la recevabilité des projets (cf. annexe 1).

	Domaine d’action. Dans quel domaine d’action (cf. annexe 2) s’inscrit le projet ?

	[Ecrire ici]…



	Responsable du projet. Qui est la personne responsable du projet ? Les intérêts de qui représente-t-elle ?

	[Ecrire ici]…



	Description du projet. Le requérant expose ci-dessous de manière synthétique les principales caractéristiques de son projet : objectifs, étapes, acteurs concernés, bénéficiaires, etc. (15 lignes maximum). 

	[Ecrire ici]…



	Impact économique. Quel est le potentiel économique du projet ? A terme (trois ans après la fin de son soutien), quels types de gains sont attendus (création d’entreprises, d’emplois, de nuitées, d’énergie, augmentation de la production, etc.) ? Par quels mécanismes ? Expliquer brièvement. 

	[Ecrire ici]…



	Budget du projet. Quel est le budget global du projet ? Quels acteurs participent à son financement ? A quelle hauteur ? Expliquer brièvement.

	[Ecrire ici]…



	Innovation et viabilité. En quoi le projet est-il innovant ? Résout-il un problème particulier ? Est-il commercialisable, viable (sans soutien public) à long terme ?

	[Ecrire ici]…



	Développement durable. Si le projet a une influence particulièrement positive (ou négative) sur l’environnement ou sur la vie sociale des habitants du canton, le requérant le signale en argumentant brièvement son point de vue. 

	[Ecrire ici]…




Une fois rempli, ce formulaire doit être renvoyé sous forme électronique à l’adresse suivante : RUN@ne.ch

Annexe 1 : Les conditions de recevabilité

	
	Principe général
	Un projet doit remplir l’ensemble des critères suivants afin d’être évalué. L'évaluation ne donne aucun droit direct à une aide.

	1.
	Dispositions fédérales
	Le projet ne bénéficie pas de soutien lorsqu’il vise à

· promouvoir des prestations ou infrastructures de base ;

· réaliser une tâche prescrite par la Confédération ou le canton ;

· construire des logements ;

· promouvoir exclusivement un site d’implantation ;

· soutenir une entreprise individuelle.

	2.
	Domaines d’action du programme cantonal
	Le projet doit s’inscrire dans un seul des domaines d’action de la stratégie cantonale suivants :

· Réforme des institutions ;

· Consolidation et développement du pôle neuchâtelois de la microtechnique ;

· Développement des potentiels énergétiques locaux ;

· Diversification du secteur agricole ;

· Attractivité nationale et internationale du canton.

	3.
	Périmètre de la NPR
	Un projet peut être développé dans tout le canton, pour autant que ses effets bénéficient en majeure partie à des régions qui présentent essentiellement les problèmes et les possibilités de développement spécifiques aux régions de montagne et au milieu rural en général. 

	4.
	Interdiction des doubles-subventions
	Le projet ne peut bénéficier d’autres moyens fédéraux qui relèvent des politiques de l’agriculture, de la culture, de l’énergie ou encore de la Caisse de chômage.

	5.
	Fonds de tiers
	Le financement du projet ne peut pas être uniquement assuré par le canton et la Confédération : le projet doit être co-financé par des acteurs tiers
. Deux tiers au moins de ces fonds de tiers doivent être de nature monétaire. Un tiers de la somme peut être fournie par le requérant sous une autre forme, notamment en nature ou en prestations.

	6.
	Intérêt collectif
	Le projet doit être jugé comme étant d'intérêt collectif : il profite à de multiples acteurs (population, tissu économique, filière industrielle, collectivité publique). Il ne relève pas de l’encouragement usuel aux entreprises individuelles qui peut être assuré par d’autres fonds. 

	7.
	Maturité du projet
	Le financement est restreint à la phase de démarrage d’un projet et ne constitue pas une subvention d’exploitation. A terme, les projets doivent être pérennes sans soutien public.


	8.
	Concurrence et distorsions
	Le projet ne doit pas introduire de distorsions graves à la concurrence : il ne doit pas péjorer la situation économique d’une entreprise locale. 

	9.
	« Honorabilité » du requérant et éthique du projet
	Le requérant n’est pas sous le coup d’une procédure de l’office des poursuites, de l’office des faillites ou d’une procédure pénale. Aucun soutien n’est accordé à des projets à caractère religieux ou politique. Enfin, tout contenu moralement répréhensible (notamment sexe, jeux d’argent, jeux vidéo violents) est exclu.


Annexe 2 : Description des domaines d’action

	1. Réforme des institutions

	Objectif :
améliorer les conditions-cadre de développement régional

	Exemples de projets : partenariats entre villes et régions, partenariats publics-privés, pérennisation de structures alliant acteurs communaux, cantonaux et/ou privés.

	Budget total : CHF 200'000.- sous forme d'aides à fonds perdus
	Apport de fonds tiers : au minimum 33,3%

	Les projets seront évalués selon les critères suivants : innovation, gain institutionnel amené par le projet, durabilité, apport de fonds de tiers.

	Bénéficiaires de l’aide : collectivités, institutions publiques


	2. Consolidation et développement du pôle neuchâtelois de la microtechnique

	Objectif :
assurer la pérennité du pôle neuchâtelois des microtechniques

	Les projets doivent pouvoir s’intégrer dans la stratégie générale qui consiste à faire un état des lieux fonctionnel et spatial du système microtechnique, puis à viser une meilleure organisation spatiale et une meilleure coordination des acteurs.

	Budget total : CHF 1’500'000.- sous d'aides à fonds perdus. CHF 14'000'000.- sous forme de prêts.
	Apport de fonds tiers : au minimum 65% pour les prêts. Aucun pour les aides à fonds perdus.

	Les projets seront évalués selon les critères suivants : création de valeur, innovation, durabilité, apport de fonds de tiers.

	Bénéficiaires de l’aide : le système microtechnique neuchâtelois.


	3. Développement des potentiels énergétiques locaux

	Objectif : 
tendre vers l’autonomie énergétique des régions périurbaines et rurales et soutenir les entreprises actives dans les nouvelles énergies

	Cette stratégie vise à soutenir des études techniques et de faisabilité d'exploitation des potentiels énergétiques verts locaux, à coordonner et à soutenir la réalisation de projets. Elle vise aussi à soutenir le développement d’entreprises actives dans le domaine des énergies nouvelles. 

	Budget total : CHF 400'000.- sous forme d'aides à fonds perdus. CHF 500'000.- sous forme de prêts.
	Apport de fonds tiers : au minimum 90% pour les prêts. 38,5% pour les aides à fonds perdus.

	Les projets seront évalués selon les critères suivants : durabilité, création de valeur, innovation, apport de fonds de tiers.

	Bénéficiaires de l’aide : collectivités et/ou le cluster local des nouvelles énergies.


	4. Diversification du secteur agricole

	Objectif : 
développer dans les régions rurales des activités économiques compétitives

	Cette stratégie vise d’abord à soutenir des études techniques et de faisabilité visant la création de nouveaux produits et de concepts permettant de s'approprier de nouvelles étapes de la chaîne de valeur ajoutée ou de développer des complémentarités avec les secteurs énergétiques et touristique. La réalisation et coordination des projets dans un second temps. 

	Budget total : CHF 500'000.- sous forme d'aides à fonds perdus. CHF 3’000'000.- sous forme de prêts.
	Apport de fonds tiers : au minimum 25% pour les prêts. 33,3% pour les aides à fonds perdus.

	Les projets seront évalués selon les critères suivants : création de valeur, innovation, durabilité, apport de fonds de tiers.

	Bénéficiaires de l’aide : système agricole (primaire) local.


	5. Attractivité nationale et internationale du canton

	Objectif :
faire rayonner le canton grâce au tourisme

	Les projets doivent pouvoir s’intégrer dans la stratégie générale qui consiste en deux axes complémentaires. Le premier vise à développer des infrastructures et des concepts à haute capacité symbolique dans le thème du temps. Le second consiste à développer des forfaits touristiques combinant des activités à travers les régions. 

	Budget total : CHF 1’000'000.- sous forme d'aides à fonds perdus. CHF 10'500'000.- sous forme de prêts.
	Apport de fonds tiers : au minimum 42% pour les prêts. 44% pour les aides à fonds perdus.

	Les projets seront évalués selon les critères suivants : création de valeur, durabilité, apport de fonds de tiers.

	Bénéficiaires de l’aide : le système touristique local.


Annexe 3 : Modèle de plan financier
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� La part varie selon les domaines d’action. Ces parts sont mentionnées dans la description des domaines d’action, en annexe 2. 
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